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Emploi territorial

La période de préparation au reclassement
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QU’EST-CE QUE LA PÉRIODE DE PRÉPARATION AU RECLASSEMENT ? 

C’est un nouveau droit ouvert aux agents inaptes à l’exercice de leurs fonctions mais qui ont la capacité 
d’exercer un métier autre que ceux relevant de leur grade d’origine. Cette transition professionnelle se 
présente sous la forme d’un plan d’actions d’une durée d’un an maximum qui a pour objectif d’accompagner, 
de préparer et de qualifier l’agent sur de nouveaux emplois compatibles avec son état de santé. L’agent 
bénéficie d’une situation statutaire favorisant le maintien dans l’emploi et lui permet de percevoir un plein 
traitement durant cette période de préparation au reclassement. 

QUELS AGENTS SONT CONCERNÉS ? 

• Les fonctionnaires titulaires occupant un emploi à temps complet.

• Les fonctionnaires titulaires occupant un ou plusieurs emplois à temps non complet quelle 
que soit la quotité de travail.

COMMENT SE DÉROULE UNE PPR ?

LES ACTEURS

LE CONTENU DE LA PPR

Elle peut comporter plusieurs types d’actions pratiques :
 

LA CONVENTION

Cette convention tripartite définit les modalités de mise en œuvre, la durée et le contenu de la période de 
préparation au reclassement. Elle est élaborée et signée par les trois acteurs de cette transition professionnelle.

LES DROITS DE L’AGENT PENDANT LA PPR

Tout au long de ce parcours, l’agent est en position d’activité, il perçoit un plein traitement correspondant 
à son cadre d’emploi ainsi que tous les droits attachés à cette position. Concernant le régime indemnitaire, 
le décret ne fixant aucune disposition, il revient à la collectivité de régler cette question dans le cadre de 
la délibération l'instaurant.

COLLECTIVITÉ

AGENT

CENTRE 
DE GESTION- En position d’activité

- Acteur de son reclassement
- Suit les actions inscrites au parcours

- Initiateur du dispositif
- Propose et met en place le programme

- Garant du bon déroulement

- Mission générale d’information
- Accompagnement méthodologique
- Élabore conjointement la convention

DÉFINITION DU PROJET 
PROFESSIONNEL

DES ACTIONS DE 
FORMATION 

DES PÉRIODES 
D’OBSERVATION 

DES PERIODES DE MISE 
EN SITUATION
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LA FIN DE LA PPR

La durée maximale de cette période de préparation au reclassement est d’un an. A l’issue de ce programme, 
l’agent présente une demande de reclassement sur un poste. Pour faciliter la prise des nouvelles fonctions 
sur le poste, l’agent peut bénéficier d’une prolongation de trois mois maximum dans ce dispositif.

L’AGENT ACTEUR DE SA RECONVERSION 

L’agent bénéficiaire de cette période de préparation au reclassement est encouragé dès la réception de 
l’avis du comité médical, à entamer une réflexion sur son orientation professionnelle.

LE PROCESSUS DE LA PPR

POINT DE DÉPART DE LA PPR 

Réception de l’avis du Comité médical départemental par la collectivité territoriale déclarant 
l’inaptitude définitive de l’agent à tous les emplois de son grade 

NOTIFICATION DE L’AVIS ET PROPOSITION D’UNE PPR À L’AGENT 

A cette étape, l’agent est d’ores et déjà encouragé à engager des recherches documentaires sur 
son orientation professionnelle

Élaboration de la convention tripartite entre l’agent, la collectivité 
et le Centre de gestion

ACCEPTATION DE L’AGENT 

L’AGENT PRÉSENTE 
UNE DEMANDE DE 

RECLASSEMENT

Médecine préventive 

Définition du projet 
professionnel

Analyse des emplois vacants 
et des futurs besoins de la 

collectivité 

Formations théoriques et 
pratiques - Observation et 

mise en situation 

Recherche d’emploi extérieure 
à la collectivité

L’agent a un délai de 
15 jours à compter 

de la notification du 
projet de convention 

pour exprimer son 
acceptation ou son 

refus de bénéficier de 
la PPR

Evaluations 
périodiques par la 
collectivité pour 

adapter et modifier le 
parcours si besoin 

REFUS DE LA PPR

L’AGENT DOIT PRÉSENTER 
UNE DEMANDE DE 

RECLASSEMENT

Parcours 
de 1 AN 

+ 3 MOIS 
sous conditions 
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Pour tout renseignement, veuillez-vous rapprocher du service ressources 
humaines de votre collectivité.


